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Autorisation de captation et d’utilisation de la voix et de l’image

Voici ci-dessous le document type modifiable « Autorisation captation utilisation image - voix mineur » fourni par
Eduscol.

Ce document reprend tous les éléments nécessaires à une autorisation conforme aux Règles Générales de
Protection des Données.

La partie 3 est à modifier selon votre projet. Le support de stockage, l’espace de diffusion utilisé, les destinataires
potentiels de la diffusion, ainsi que la durée de conservation des données sont à indiquer.

Le site de circonscription est proposé pour valoriser les projets d’école.

L’ERUN de circoncription peut vous aider à modifier ce document.
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